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endroits des tableaux statistiques montrent

l’urgence d’améliorer à la fois le volume et la qua-

lité de ces statistiques.

L’exemple le plus criant de ces difficultés est

sans doute le nombre considérable de pays pour les-

quels il a été impossible de calculer l’indicateur du

développement humain (IDH). L’objectif est ici de

prendre en compte tous les Etats membres des

Nations Unies, ainsi que Hong-Kong (région admi-

nistrative spéciale de la Chine) et la Suisse. Cepen-

dant, le manque de données fiables nous a contraint,

cette année, à exclure 18 pays du calcul de l’IDH,

et donc des principaux tableaux statistiques. Les

grands indicateurs disponibles pour ce groupe sont

repris au tableau 30.

Nombreux sont les maillons de la chaîne qui

part du mesurage d’un concept pour aboutir à la

vérification des statistiques à l’échelle internationale.

Et il est bien difficile de renforcer ces maillons

lorsqu’ils sont faibles. Cependant, on s’accorde à

reconnaître qu’il est essentiel d’améliorer les res-

sources statistiques nationales et de consacrer à

cet objectif des moyens financiers et politiques à

l’échelon national et international. Il est tout aussi

vital d’étoffer les liens entre statistiques nationales

et internationales. Car souvent, des données sont

disponibles à l’échelon des pays, mais pas des

groupes de pays. On s’attaque actuellement à ce

problème. Concernant l’enseignement, par exemple,

l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-

tion, la science et la culture (UNESCO) a mis en

place des ateliers pour former le personnel d’offices

statistiques nationaux du monde entier aux exi-

gences de la collecte de données internationale.

Néanmoins, des efforts supplémentaires sont mani-

festement nécessaires, à l’intérieur des pays comme

à l’échelon international.

DONNÉES UTILISÉES DANS L’INDICATEUR

DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN

L’indicateur du développement humain (IDH) est

calculé à partir des données internationales dispo-

nibles lors de l’élaboration du rapport. Pour qu’un

pays soit pris en compte dans la détermination de

cet indicateur, il faudrait, dans l’idéal, que les

offices statistiques internationaux compétents soient

en mesure de fournir des données pour chacun des

quatre éléments de cet indicateur. Si, toutefois,

des chiffres ne sont pas disponibles pour l’un de ces

éléments, le pays considéré reste pris en compte dès

lors qu’il est possible d’obtenir, auprès d’une autre

source, une estimation raisonnable pour cet aspect

manquant.

Pour évaluer la situation et l’évolution des marchés du

travail, on se fonde généralement sur le taux de chô-

mage. Cependant, le pouvoir informatif et l’utilité de cet

indicateur diffèrent selon les pays et les périodes. Ainsi,

dans sa définition et avec les moyens de mesure actuels,

le taux de chômage de nombreux pays en développement

est inférieur à celui observé dans la zone OCDE, ce qui

ne signifie nullement que les marchés du travail fonc-

tionnent mieux dans les premiers. En effet, le chômage,

défini comme un manque total de travail, n’est qu’une des

manifestations des problèmes d’emploi que connaissent

ces pays.

Le concept de chômage n’est donc pas toujours

approprié dans les pays du tiers monde, et cela pour

plusieurs raisons. Tout d’abord, la plupart de ces pays ne

disposent pas de programmes d’indemnisation : les indi-

vidus qui se retrouvent sans emploi formel sont donc

condamnés à se tourner vers le secteur informel pour assu-

rer leur survie. Bien souvent, ces activités ne les occupent

pas à plein temps ou ne génèrent pas un revenu suffisant

pour vivre dignement. Ensuite, une part importante de

la population active de ces pays exerce un travail indé-

pendant. Lorsque les personnes concernées n’ont pas

de travail, elles n’ont pas tendance à rechercher un emploi

formel, mais plutôt à s’engager dans d’autres activités indé-

pendantes, même si le revenu qui en découle peut être

inférieur à celui qu’elles touchent habituellement. Enfin,

le travail dans les communautés rurales est souvent orga-

nisé selon des règles traditionnelles : les tâches à accom-

plir sont réparties entre tous les bras disponibles, quitte

à réduire le nombre d’heures moyen. De ce fait, pour

décrire les difficultés du marché de l’emploi dans les

pays en développement, on laisse souvent de côté le

concept de chômage tel que mesuré habituellement pour

parler de sous-emploi : manque partiel de travail, faible

revenu du travail et sous-utilisation des compétences,

associée à une faible productivité.

Depuis quelque temps, l’importance du sous-emploi

est également reconnue dans les pays de l’OCDE et ceux

d’Europe centrale et orientale et de la CEI, touchés par

les licenciements et les réorganisations d’entreprises.

Nombre des travailleurs de ces économies n’ont pas la pos-

sibilité d’exercer le type de travail correspondant à leurs

aptitudes et à leurs attentes. Résultat : un travail moins

productif, des heures moins nombreuses qu’il ne serait

possible et souhaitable, avec, à la clef, l’expérience du chô-

mage ou le départ de la population active.

Malgré la difficulté que présente la mesure de ces

aspects du chômage, plus de 50 pays du globe col-

lectent aujourd’hui des statistiques sur le sous-emploi.

L’étape suivante consiste à compiler ces données et

à bâtir une base de données internationale les concer-

nant.
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Mesurer le chômage dans les pays en développement : les limites des statistiques du travail
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